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COMMUNE  D’AIX EN PEVELE 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 MARS 2021 
 

L’an deux mille dix vingt et un, le vingt-cinq mars à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la 
commune d’Aix en Pévèle, légalement convoqué, s’est assemblé à la salle des fêtes, sous la 

Présidence de Monsieur Didier DALLOY, Maire. 
 
Etaient présents : Didier DALLOY, Eric MULLIER, Véronique VARLET, Bernard DELGRANGE, Pierre-Marie TIERCE, 
Virginie DECOCK, Vincent CHOTEAU, Laurence DE CUBBER, Marie DUPONT, Laetitia DUJARDIN, Marie HARO Jeremy 
SOHET, Christian GALLOIS, Clément MASSON, Corinne VANDENABEELE 
Secrétaire : Véronique VARLET 
 
 

                                                         ***************************************** 

 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE DU 28 JANVIER 2021 

 
Le compte rendu de la séance précédente du 28 janvier 2021 n’appelle aucune observation de la part des conseillers 
municipaux. 
 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Véronique VARLET est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
 

07/21 COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

 

 Comme il est d’usage, après la présentation du Compte Administratif de 2020, Monsieur le 
Maire quitte la salle de vote, la présidence de l’assemblée étant confiée, avec l’accord unanime de celle-ci, à Monsieur 
Eric MULLIER, 1ere Adjoint au Maire. 
 Le Conseil Municipal, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2020 dressé par 
Monsieur Didier DALLOY, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modificatives de l’exercice considéré, par un vote à main levée, à la majorité des voix, 12 voix pour, 2 abstentions 
(Corinne VANDENABEELE et Clément MASSON),  

1° lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

LIBELLE

Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou

Déficit Excédents Déficit Excédents Déficit Excédents

résultats reportés 3 670,52 €          3 670,52 €           -  €                   

Opérations Exerc. 708 825,05 €      898 561,67 €      892 048,77 €      819 501,96 €      1 600 873,82 €    1 718 063,63 €   

TOTAUX 708 825,05 €      898 561,67 €      895 719,29 €      819 501,96 €      1 604 544,34 €    1 718 063,63 €   

Résultats de

Clôture

Restes à Réaliser -  €                  -  €                   425 527,81 €      426 203,00 €      425 527,81 €       426 203,00 €      

TOTAUX

CUMULES

RESULTATS

DEFINITIFS

189 736,62 €      

76 217,33 €         

501 745,14 €       

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

-  €                  189 736,62 €      189 736,62 €      -  €                   76 217,33 €        

-  €                  189 736,62 €      75 542,14 €-       -  €                  -  €                   

615 939,62 €      -  €                  501 745,14 €      426 203,00 €      

114 194,48 €      
 

2° Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat 
d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 
portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 
4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
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08/21 COMPTE DE GESTION 2020 

 
 Le Conseil Municipal par un vote unanime à main levée,  
 Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2020 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020. 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2020 au 31 Décembre 
2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes, 
 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
 Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
 

09/21 AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2020 

 
Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal arrête les comptes de l’exercice 2020, en adoptant le 
compte administratif conforme au compte de gestion établi par le receveur, qui font apparaître : 
 
Reports pour rappel : 
Déficit reporté de la section d’investissement de l’année antérieure  3670.52 € 
 
Soldes d’exécution : 
Un solde d’exécution (déficit – 001) de la section d’investissement  72 546.81 € 
Un solde d’exécution (excédent – 002) de la section de fonctionnement 189 736.62 € 
 
Restes à réaliser : 
Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser : 

                   En dépenses pour un montant de 425 527.81 € 
                   En recettes pour un montant de  426 203.00 € 
 

Le résultat de la section de fonctionnement dit faire l’objet d’une affectation par, soit en report à nouveau pour 
incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le 
financement de la section. 
L’affectation est la suivante : 
Ligne 002 – excédent de résultat de fonctionnement reporté           114 194.48 € (R002) 
Compte 1068 – excédent de fonctionnement capitalisé 75 542.14 € (R1068) 
Ligne 001 – déficit d’exécution de la section d’investissement reporté  76 217.33 € (D001) 

 

 

10/21 VOTE  DES  TAUX  (TFB, TFNB)  pour  2021 

 
Le Conseil Municipal, après délibération et par vote à main levée, 
Décide, à l’unanimité,  
De ne pas augmenter les taux communaux des taxes foncières « bâti » et « non bâti », et donc de retenir 

pour l’année 2021 les taux suivants : 
 Taxe foncière « bâti »  18.40 % 

Taxe foncière « non bâti »  49.20 % 
Quant au taux de la taxe d’habitation, il n’est plus nécessaire de le voter, suite à sa suppression 

progressive. Il reste figé  à 14.10 %,. 
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11/21 SOUSCRIPTION PRET RELAIS DE 266 000 € 

 
Monsieur le Maire rappelle que pour les besoins de financement de l’opération visée ci-après, il 

est opportun de recourir à un prêt relais d’un montant de 266 000.00 EUR. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de l’offre de financement proposée par La 

Banque Postale, et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt-relais 

Score Gissler              : 1A 

Montant du contrat de prêt : 266 000.00 EUR 

Durée du contrat de prêt   : 3 ans  

Objet du contrat de prêt   : préfinancement de FCTVA 

 
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 15 Avril 2024 maximum 

 
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 
Montant : 266 000 € 
Versement des fonds : au plus tard le 15 avril 2021 
Taux d’intérêt annuel     :  taux fixe 0.59% 

Base de calcul desintérêts : 30/360 

Echéances d’intérêts : périodicité trimestrielle 
Remboursement du capital : i n  f i n e  
Remboursement anticipé : autorisé à une date d’échéance d’intérêt pour tout ou partie du montant du 

capital restant dû, moyennant un préavis de 35 jours calendaires 
Commission 

 Commission d’engagement : 399  € 
 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 
 

Le représentant légal de l’emprunteur est autorisé à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au 
contrat de prêt-relais décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale, et est habilité à procéder ultérieurement, 
sans autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de prêt-relais et reçoit tous 
pouvoirs à cet effet. 

 

12a/21 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2021 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, décide D’attribuer les subventions suivantes pour 

l’année 2021 : 
                                                                        

Ca s’coud à Aix 250 € 

Vélo Sol’Aix 150 € 

Anciens Combattants à Aix 200 € 

Société de chasse à Aix   350 € 

Gym musculation   150 € 

Comité du Noël des aînés 550 € 

Club de l’Amitié 200 € 
Amicale des écoles d’Aix 400 € 

Aix’capade 250 € 

La bande des Gaston d’Aix 200 € 

Maq’Aix 500 € 

   

       3 200 €   

 

12b/21 SUBVENTIONS AU CCAS POUR 2021 

 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, décide D’attribuer une subvention de 2 000 € au CCAS 

d’AIX-EN-PEVELE pour l’année 2021. Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2021. 
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13/21 SUBVENTION COMPLEMENTAIRE A LA SUBVENTION DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PEVELE CAREMBAULT (CCPC) POUR L’AIDE A 

L’ACQUISITION D’UN VELO ELECTRIQUE 

 
Vu la délibération n° CC_2019_74 du Conseil Communautaire du 25 mars 2019 relative à la mise 
en place d’un vélo à assistance électrique neuf, de vélos électriques ou VTC électriques, 
 
Vu la délibération n° CC_2021_008 du Conseil Communautaire du 15 février 2021 relative au 
renouvellement de l’opération de prime aux vélos d’assistance électrique aux particuliers, 
 

Considérant que la CCPC propose la mise en place d’un dispositif d’aide à l’acquisition d’un vélo à assistance électrique 
neuf, de vélos électriques ou VTC électriques 
Considérant que cette aide s’élèvera à 200 € dans la limite d’un seul vélo à assistance électrique par foyer fiscal, 
Considérant qu’une charte déterminera les engagements du bénéficiaire de cette subvention, 
Considérant que les scooters électriques, trottinettes électriques, gyropodes, sont exclus du dispositif, 
Considérant que ce dispositif est applicable à partir du 1e avril 2021, jusqu’à épuisement des crédits affectés à cette 
opération, 
Considérant qu’un règlement déterminera les conditions de mise en œuvre de cette participation, 
Considérant que la commune d’Aix-en-Pévèle souhaite abonder cette subvention suivant les mêmes conditions au profit 
des aixois(es) éligibles au dispositif suivant les contraintes réglementaires reprises au règlement, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
 

Article 1 : d’accorder les subventions aux aixois(es) ayant obtenu la subvention de la CCPC et qui font la demande à la 
mairie pour un montant de 50 € 
 
Article 2 : la subvention communale est limitée aux 20 premières demandes. A cet effet, la somme de 1000 € sera inscrite 
au budget primitif 2021. 

 
Article 3 : Monsieur le Maire et le Directeur Général des Services sont chargés de prendre toutes les mesures pour 
l’exécution de la présente délibération. 

 

14/21 CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 -1° DE LA LOI N°84-53 DU 26/01/1984) 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-1° ; 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter dans l’urgence un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité au service des écoles (cantine et garderie), 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré DECIDE à l’unanimité : 

 
- La création à compter du 1er avril 2021 d’un emploi non permanent dans le grade d’adjoint technique 

relevant de la catégorie hiérarchique C à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de 6 

heures. 
Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 96 jours allant du 1er avril 2021 jusqu’au 5 juillet 2021 inclus. 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 354 du grade de recrutement. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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15/21 BUDGET PRIMITIF 2021 
 
Monsieur le Maire détaille le Budget Primitif de 2021, dont chacun a reçu un exemplaire. Celui-ci se 
résume comme suit : 
 
 
 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES RECETTES

Charges à caractère général 221 750,00 €      Atténuation de Charges -  €                     

Charges de Personnel 262 400,00 €      Produits des Services 55 250,00 €           

Autres charges de Gestion Courante 108 610,00 €      Impôts et Taxes 456 100,00 €         

Charges Financières 7 687,98 €          Dotations et Participations 155 100,00 €         

Charges Exceptionnelles 2 100,00 €          Autres Produits de gestion Courante 7 000,00 €             

Virement à la Sect° d'investissement 173 637,50 €      Produits exceptionnels 100,00 €                

opér d'ordre de transfert entre sections 11 559,00 €        Excédent antérieur reporté 114 194,48 €         

787 744,48 €      787 744,48 €     

INVESTISSEMENT - DEPENSES RECETTES

Emprunts et dettes assimilées 623 641,95 €        Subventions d'Investissement 73 278,00 €         

Dépôts et cautionnements reçus 5 000,00 €            Emprunts 266 000,00 €       

Opération N°30: pôle culturel et asso 59 700,00 €          Immobilisations corporelles 355 542,14 €       

Opération N°32: colombarium 6 500,00 €            Produits des cessions d'immob 200 000,00 €       

Opération N°38 : aménag, ext, salle D. fêtesécole 9 287,60 €-            Virement sect. D'exploitation 173 637,50 €       

Opération N°43:école 33 700,00 €          opér d'ordre de transfert entre sections 11 559,00 €         

Opération N°49 : aménag, ch,piet, rue Carnotservices techniques146 000,00 €        restes à réaliser 426 203,00 €       

Opération N°50 : refuges 10 000,00 €          

Opération N°51 : réfection rues Koenig et Marais 44 414,00 €          

Opération N°52 : aménagement sécurité 8 000,00 €            

Opération N°54 : illuminations festives 10 000,00 €          

Opération N°10008 : abri bus 3 700,00 €            

Solde d'exécution négatif à reporter D001 76 217,33 €          

restes à réaliser 425 527,81 €        

1 443 113,49 €     1 506 219,64 €    

 
Par un vote unanime à main levée, le Conseil Municipal adopte ce budget primitif de 2021 tel que présenté. 
 

16a/21 ESPACE CULTUREL ET ASSOCIATIF – MARCHE DE TRAVAUX 

AVENANTS DE PROLONGATION DE DELAIS D’EXECUTION 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la délibération du 12 novembre 2020 par laquelle le Conseil Municipal décidait 
la prolongation du délai d'exécution du marché de travaux de l’espace culturel et associatif jusqu'au 28 février 2021, suite 
aux problèmes rencontrés lors de la période sanitaire due à la Covid-19 et suite également aux problèmes d’étanchéité et 
à l’abandon du chantier par l’architecte. 
La réception des travaux étant prévue courant avril 2021, il est nécessaire de signer des avenants avec les entreprises 
formalisant une prolongation de travaux jusqu’au 30/04/2021. 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, autorise le maire à signer les avenants pour chaque lot, ainsi 
que tous les documents nécessaires à intervenir. 
 

16b/21 ESPACE CULTUREL ET ASSOCIATIF – MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE - AVENANT 

 
Suite à la non exécution des missions de Monsieur Julien RAMET, architecte titulaire du marché de maîtrise d’œuvre 
de la construction du pôle culturel et associatif, ainsi qu’à son absence totale du chantier depuis le 22 février 2020, 
l’entreprise BECQUART, bureau d’études co-traitant du marché, a tenté de pallier cette absence en assurant la 
majeure partie des missions de Monsieur RAMET, afin de régler tous les désordres et faire avancer le chantier pour 
en assurer la livraison.  
Le 16 novembre 2020, après avoir laissé plusieurs mois de délais à Monsieur RAMET, la maîtrise d’ouvrage a résilié le 
contrat de maîtrise d’œuvre signé le 20 mars 2017, et l’avenant n°1 signé le 29 septembre 2017, aux torts exclusifs 
de Monsieur RAMET.  
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Monsieur le Maire rappelle la décision de l’assemblée délibérante lors de sa réunion du 28 
janvier 2021 qui prolongeait le délai d’exécution du marché jusqu’au 30 novembre 2020 et qui 
indemnisait les missions supplémentaires assurées en urgence par l’entreprise BECQUART 
pour un montant HT de 13 600€ HT. 
Les travaux se terminant (date prévue courant avril 2021), il est nécessaire de régulariser la 
prolongation du marché jusqu’au 30 avril 2021 avec une indemnisation supplémentaire de 
2 246.21€ HT. 
 
Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition et autorise 
le maire à signer l’avenant ainsi que toutes les pièces nécessaires à intervenir.  

 

 

17/21 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la Sous-Préfecture de Douai, par courrier du 26 janvier 2021, a émis 
l’observation suivante : « le règlement méconnaît les dispositions relatives aux modalités d’expression des conseillers 
n’appartenant pas à la majorité dans le bulletin d’information générale ». A ce propos, l’article L2121-27-1 du CGCT 
précise : « dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la 
gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l’expression des conseillers élus sur 
une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant 
déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. Les modalités d’application du présent article sont définies par le 
règlement intérieur du conseil municipal. » 
 
Par ailleurs, la jurisprudence dispose que : « (…) l’espace réservé aux conseillers n’appartenant pas à la majorité 
municipale doit, sous le contrôle du juge, présenter un caractère suffisant et être équitablement réparti (…) » (CAA Lyon, 
n°12LY01424, 7 mars 2013) 
Il est nécessaire de modifier le règlement intérieur du Conseil Municipal délibéré lors de la séance du 12 novembre 2020 
et de rajouter au chapitre VI « Dispositions diverses » un article 31 « Expression de la minorité dans le bulletin 
d’information municipal » avec le contenu suivant : 
 

a) Principe 

L’article L2121-27-1 du CGCT dispose : 
« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la 
gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus 
sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant 
déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. Les modalités d'application du présent article sont définies par le 
règlement intérieur du conseil municipal. » 

Ainsi le bulletin d'information comprendra un espace réservé à l'expression des conseillers n'appartenant pas à la 
majorité et ce dans les conditions suivantes : 1/20e de l'espace total de la publication sera réservé à la minorité du 
conseil municipal. 

b) Modalité pratique 

Le maire ou la personne désignée par lui se charge de prévenir le ou les groupes représentés au sein du conseil 
municipal au moins 5 jours avant la date limite de dépôt en mairie des textes et photos prévus pour le journal 
municipal. 

c) Responsabilité 

Le maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur principal du délit 
commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de la publication a un devoir absolu de 
contrôle et de vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa plénitude, implique l'existence d'une faute d'une négligence 
ou d'une volonté de nuire. Par conséquent, le maire, directeur de la publication, se réserve le droit, le cas échéant, 
lorsque le texte proposé par le ou les groupes d'opposition, est susceptible de comporter des allégations à caractère 
injurieux ou diffamatoire, d'en refuser la publication. Dans ce cas, le groupe en sera immédiatement avisé. 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette modification. 
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18/21 CONVENTION D’ENTRETIEN DU DOMAINE PUBLIC DEPARTEMENTAL 

EN AGGLOMERATION RELATIVE A LA SIGNALISATION HORIZONTALE 

 
L’article L.3221-4 du Code général des collectivités territoriales prévoit que « le Président du 
Conseil départemental gère le domaine du département. A ce titre, il exerce les pouvoirs de 
police afférents à cette gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine, 
sous réserve des attributions dévolues aux Maires par le présent code et au représentant de l’Etat 
dans le département ainsi que du pouvoir de substitution du représentant de l’Etat dans le 
département prévu à l’article L.3221-5 ». Le Président détient également à ce titre le pouvoir de 
police de la conservation qui vise à protéger ledit domaine de toute dégradation ou modification 

de nature à en altérer ou compromettre la destination. 
 
Parallèlement, les articles L.2212-2 et L.2213-1 du même code attribuent au Maire le pouvoir de police de la 
circulation en agglomération, dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police municipale, le soin « d’assurer le 
bon ordre, la sûreté et la salubrité publiques (…) (qui) comprend notamment tout ce qui intéresse la sûreté et la 
commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l’éclairage, 
l’enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices et monuments funéraires menaçant 
ruine… ». 
S’agissant du domaine public routier départemental en traversée d’agglomération, deux autorités sont donc amenées 
à exercer leurs pouvoirs de police.  
 
En outre, les compétences du bloc communal en matière d’urbanisme ou de développement économique ont un 
impact direct sur l’aménagement ou la gestion des routes départementales ; ainsi, par ses choix, la Commune ou 
l’EPCI génère des besoins d’aménagement du réseau routier (constructions de trottoirs, sécurisation de nouveaux 
accès, réduction des vitesses règlementaires...). 
Au final, « droits et devoirs du propriétaire » des routes départementales (le Département) et « prérogatives et 
responsabilités » des Maires, notamment en agglomération, ont vocation à trouver un équilibre qui gagne à être 
retranscrit au travers d’une (de) convention (s) individuelle (s). 
L’objet de la convention est de préciser les modalités de mise en œuvre et d’entretien de la signalisation horizontale 
sur les routes départementales en agglomération. 
Le marquage des routes n’est pas obligatoire hors routes express et quand il s’agit de matérialiser des régimes d’effets 
au droit des carrefours (STOP, cédez-le-passage, feux tricolores) notamment. 

 
Il appartient à la Collectivité compétente en matière de police de la circulation de définir si elle souhaite mettre en 
œuvre un marquage routier : 
 en agglomération,  le Maire dispose de cette responsabilité y compris sur les routes nationales et départementales  
 hors agglomération, le Président du Conseil départemental dispose de cette compétence sur les routes 
départementales.  
 
Dès lors, la signalisation horizontale est de la responsabilité de la Commune en agglomération (sauf transfert à un 
EPCI) ou, comme évoqué dans l’instruction n° 81-85 du 23 septembre 1981 relative à la répartition des charges 

financières afférentes à la fourniture, la pose, l’entretien, l’exploitation, le remplacement et éventuellement la 

suppression des dispositifs de signalisation routière, de la responsabilité « de la collectivité qui en prend l’initiative. 
Des modalités différentes peuvent éventuellement être déterminées par convention entre les collectivités 
concernées. » 
Pour des raisons de solidarité territoriale envers les Communes de moins de 10 000 habitants, le Département 
propose à la Commune de réaliser, en agglomération, le marquage de guidage et le marquage obligatoire aux 
carrefours dans les conditions évoquées dans la convention, dont chaque élu a reçu un exemplaire au préalable. Cette 
convention est conclue pour une durée de deux (2) ans à compter de la date de signature. Elle est reconductible 
tacitement tous les 2 ans sauf dénonciation de l’une des parties, six mois au moins avant son terme. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, accepte cette proposition du Département et autorise le 
Maire à signer la convention ainsi que tous les documents nécessaires à intervenir. 
 

19/21 RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PEVELE CAREMBAULT (CCPC) 

 
Le Conseil municipal, 

Vu la délibération n°CC_2015_225 du Conseil communautaire en date du 21 septembre 2015 relative à la 
détermination des compétences de la Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 relative aux compétences de la Communauté de communes 
PEVELE CAREMBAULT, 
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Considérant l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2019 concernant les compétences de 
la Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT. 
Vu le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) en date du 
25 Janvier 2021 concernant les charges de la compétence Politique de la Ville qu’il est 
envisagé de restituer à la commune d’OSTRICOURT au 1er juillet 2021, et l’évolution de la 
compétence ECLAIRAGE PUBLIC. 
Vu la notification du rapport du CLECT adressé en date du 26 janvier 2021, 
Considérant que les tableaux impliquant les montant des charges transférées, s’agissant de la 
compétence Politique de la Ville et Eclairage public, 
Vu l’article 1609 nonies C- IV du code général des impôts, 
Considérant que la CLECT a pour rôle d’évaluer le montant des charges nettes transférées 

entre les communes et leur intercommunalité, c’est-à-dire à l’ensemble des charges minorée des recettes relatives 
aux compétences transférées entre communes et intercommunalité, 
Considérant que le rapport de la CLECT est notifié à chaque commune, pour une validation, à la majorité qualifiée 
Considérant que les communes ont été un délai de trois mois à compter de la notification afin de soumettre ce 
rapport à leur conseil municipal, 
Ouï l’exposé de son maire, 
DECIDE après délibération et à l’unanimité, (par 15 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, sur 15 VOTANTS) 

- D’adopter le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la Communauté de 

communes PEVELE CAREMBAULT, réunie le 25 Janvier 2021 concernant la restitution de la compétence POLITIQUE DE 

LA VILLE et la compétence ECLAIRAGE PUBLIC 

20/21 MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PEVELE CAREMBAULT 

FEVRIER 2021 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 mai 2013 portant création de la Communauté de communes PEVELE 
CAREMBAULT issue de la fusion des communautés de communes du Carembault, du Sud Pévélois, du Pays de Pévèle, 
Cœur de Pévèle et Espace en Pévèle, et du rattachement de la commune de PONT –A-MARCQ, 
Vu l’article 8 de la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019, modifiée par l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, 
relatif à la prise de compétence mobilité par les communautés de communes, 
Vu l’article 13 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 supprimant la catégorie des compétences optionnelles des 
communautés de communes et disposant que celles-ci continuent d'exercer, à titre supplémentaire, les compétences 
qu'elles exerçaient à titre optionnel à la date de publication de la présente loi, jusqu'à ce qu'il en soit décidé 
autrement dans les conditions prévues à l'article L. 5211-17-1 du code général des collectivités territoriales.  
Vu l’article L5211-17-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L5214-16 du Code général des collectivités territoriales, tel que modifié par la loi n°2015-991 du 7 août 
2015, dite de Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), la loi d’orientation des mobilités n°2019-
1428 du 24 décembre 2019 et celle n°2019-1461 du 27 décembre 2019 dite loi Engagement et Proximité,   
 Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2019 relatif aux statuts de la CCPC à compter du 1er janvier 2020, 
 
Vu la délibération CC_2021_18 du Conseil communautaire en date du 15 février 2021 relative aux modifications 
statutaires de la communauté de communes PEVELE CAREMBAULT,  
Considérant que cette délibération acte : 
- La restitution de la compétence « Politique de la ville » à la commune d’OSTRICOURT, 
- La prise de la compétence supplémentaire MOBILITES,  
- Que les compétences exercées auparavant à titre optionnel le sont désormais à titre supplémentaire, 
Vu le projet des statuts modifiés de la CCPC annexés à la présente délibération, 
Vu les dispositions de l’article L. 5211-17-1 du CGCT (restitution de compétence), "le conseil municipal de chaque 
commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au Maire de la commune de la 
délibération de l'organe délibérant de l'EPCI, pour se prononcer sur la restitution proposée. A défaut de délibération 
dans ce délai, sa décision est réputée défavorable", 
Vu les dispositions de l’article L. 5211-17 du CGCT (transfert de compétence), "le conseil municipal de chaque 
commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au Maire de la commune de la 
délibération de l'organe délibérant de l'EPCI, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération 
dans ce délai, sa décision est réputée favorable", 
Vu les dispositions de l’article L5211-20 du CGCT (autres modifications statutaires), « à compter de la notification de la 
délibération de l’organe délibérant de l’EPCI au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de 
chaque commune dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée.    
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable », 
Ouï l’exposé de son Maire, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
DECIDE (par 15 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTIONS sur 15 VOTANTS) 

 D’adopter la modification des statuts de la Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT. 
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21/21 RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU SERVICE COMMUN « VOIRIE » DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PEVELE CAREMBAULT 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu l’article L5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi MAPTAM 
du 24 janvier 2014, organisant la notion de services communs, 
Vu la délibération CC 2017_167 du Conseil communautaire de la Communauté de communes 
Pévèle Carembault en date du 26 juin 2017 relative à la création d’un service commun « voirie et 

infrastructures ». 
Considérant que ce service commun apporte aux communes une aide d’ingénierie en matière de voirie et 
infrastructure. 
 
Vu la délibération CC_2017_168, modifiée par délibération CC_ 2019_064, du Conseil communautaire de la 
Communauté de communes en date du 26 juin 2017 relative à la signature de la convention d’adhésion au service 
commun voirie. 
Considérant que cette convention était valable pour la durée du mandat précédent, 
Qu’il convient de la renouveler sans limite de durée. 
Vu la délibération CC_2021_021 du Conseil communautaire de la Communauté de communes Pévèle Carembault en 
date du 15 février 2021 relative au renouvellement de la convention avec les communes pour l’adhésion au service 
commun « voirie et infrastructures ». 
Considérant l’opportunité pour la commune d’Aix-en-Pévèle d’adhérer au service commun « voirie » géré par la 
Communauté de communes Pévèle Carembault. 
Vu la convention d’adhésion au service commun voirie, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE (par 15 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, sur 15 VOTANTS) 

- De renouveler l’adhésion au service commun « voirie et infrastructures » géré par la Communauté de communes 
Pévèle Carembault 
 
- D’autoriser son Maire à signer la convention d’adhésion au service commun « voirie et infrastructures » avec le 
Président de la Communauté de communes Pévèle Carembault, ainsi que tout document afférant à ce dossier. 
 

22/21 GROUPEMENT DE COMMANDE « RENOUVELLEMENT ET MAINTENANCE DES MOYENS 

D’IMPRESSION PARTICIPATION DE LA COMMUNE ET SIGNATURE DE LA CONVENTION  

Vu la délibération n°2021/026 du Conseil Communautaire de la communauté de communes Pévèle Carembault du 15 
février 2021 relative à la signature d’une convention de groupement de commandes « renouvellement et 

maintenance des moyens d’impression », 
 
Considérant que ce groupement permettra, par le biais de l’analyse technique et financière des moyens d’impression 
des communes et des contrats de maintenance liés à ces équipements, de préparer efficacement le renouvellement 
des marchés de fourniture et maintenance, 
 
Considérant que la Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT serait coordonnateur de ce groupement de 
commandes, 
Et que la commission d’appel d’offres serait celle du coordonnateur, 
 
Vu les dispositions des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique, ainsi que celles de l’article 
L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Ouï l’exposé du Maire, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE  (par 15 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION sur 15 votants,) 

 
 De participer au groupement de commandes « renouvellement et maintenance des moyens d’impression» 

 D’autoriser son Maire à signer la convention de groupement de commandes, ainsi que tout document 

afférent. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
- Prochaine réunion du Conseil Municipal prévue le 16 avril pour désaffecter, déclasser et 

vendre la bibliothèque et l’école de musique  
- Antenne-relais : à Aix-en-Pévèle, comme dans d’autres communes, et depuis plusieurs 

années, divers opérateurs souhaitent installer des antennes relais visant à améliorer les 
télécommunications sur le territoire. Plusieurs projets ont été déposés mais n’ont pu aboutir 
pour diverses raisons. 

Plus récemment, des démarcheurs travaillant pour Orange ont demandé si la mairie disposait d’un terrain dans 
le centre du village, ce qui n’est pas le cas. Une tentative a été effectuée au niveau du clocher de l’église, elle a 
été infructueuse car les nouvelles ardoises en place ne permettent pas à l’antenne d’émettre ou de recevoir un 
signal correct. Après discussion en bureau municipal, il a été suggéré à l’opérateur de rechercher un site sur les 
bosquets d’arbres existants sur la commune, dans le respect des règles du PLU. Il y a une quinzaine de jours, une 
info sur Facebook a été relayée : un terrain situé route du hameau de Lannay venait d’être sondé. La mairie a 
ensuite été informée par un voisin. A ce jour, aucune demande de certificat d’urbanisme, de permis de 
construire ou de dossier d’information n’a été déposé ou demandé et la commune n’a aucune information 
officielle sur ce projet d’implantation. Dès sa réception, le Document d’Information Mairie sera envoyé aux 
conseillers municipaux L’équipe municipale est consciente des inquiétudes que peut susciter un tel projet et 
reste mobilisée et vigilante quant à sa mise en œuvre. Un contact a été pris avec le prestataire d’Orange et le 
propriétaire. La mairie n’a pas été demandeur de l’installation d’une antenne, et n’a pas reçu d’information sur 
le besoin et la nécessité d’un tel projet. Cette question sera à nouveau mise à l’ordre du jour de la séance du 16 
avril. 

- AFR : réunion du bureau le 11 mars 2021 
o nouveau président Didier DALLOY 
o taxes de remembrement 30€ / ha et / an votées pour l’année 2020 
o curage de fossés prévus en 2022 
o autorisation donnée pour la plantation de haies à l’extrêmité du chemin Verte Rue en direction de la 

Fosse du Duc, à la condition que la commune en assure l’entretien 
- PARTENORD – OFFICE PUBLIC HABITAT DU NORD : réunion le 22 mars dernier en mairie au sujet du futur dépôt 

d’un permis de construire modificatif (construction de 5 logements individuels) 
- Course cycliste organisée sur la commune d’Aix-en-Pévèle par le Cyclo Club d’Orchies prévue le 4 septembre 

2021 si le contexte sanitaire le permet 
- COTISATION EXTERIEURE AU SIDEN SIAN POUR LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE 

NOREADE a mis en place depuis plusieurs années la fiscalisation des contributions pour la défense 
extérieure contre l’incendie, laquelle s’élève à 6 170 € TTC pour Aix-en-Pévèle cette année. Monsieur le 
Maire informe l’assemblée que la commune a accepté pour 2021 la fiscalisation de la cotisation syndicale. 
 

- Commission N°1 : Affaires scolaires, loisirs, jeunesse et sports - Eric MULLIER  

o Création d’un verger communal 
o Parcours pédestre mis en place par la municipalité, en concertation avec l’AFR 
o ALSH février : 81 enfants la 1ère semaine, 50 enfants la 2ème semaine 
o Règlement intérieur des activités périscolaires : peu de retour en mairie des règlements signés des 

parents/enfants à ce jour 
o Etudes surveillées : 8 enfants le lundi, 12 enfants le jeudi 

 

- Commission N°2 : Communication, culture, et action sociale – Véronique VARLET 

o Enquête réalisée auprès des personnes âgées de plus de 75 ans permettant d’identifier les personnes souhaitant 
se faire vacciner afin de pouvoir les aider dans leurs démarches (déplacements, inscriptions,…) 

o Médiathèque : appel à bénévoles 
o Préparation nouvel Aix/Presse (parution prévue fin avril) 
o Etude sur les moyens de communication de la commune 

 
- Commission N°3 : Travaux, sécurité, cadre de vie et fêtes – Bernard DELGRANGE 

o Travaux pôle culturel et associatif : réception de travaux prévue le 9 avril, déménagement envisagé la semaine 
suivante 
o Cheminement piétonnier rue Sadi Carnot : démarrage des travaux pour le premier refoulement le 12 avril, 
démarrage du piétonnier vers le 15 mai ; 2ème phase qui démarrera aux environs de la mi septembre 

                      ***************************************** 

                  L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45 

 


